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FINANCEMENT DES PARTIS 
POLITIQUES MUNICIPAUX 
Par : Daniel Goupil, avocat 

Une décision récente de la Cour d’appel du Québec1 
vient confirmer un principe démocratique qui sous-
tend le processus électoral municipal et qui se 
retrouve dans la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités. 
 
Lors des élections municipales tenues en novembre 
2005 dans la municipalité de Saint-Constant, deux 
équipes s’affrontaient pour l’élection du maire et 
des conseillers. Alors que le maximum de dépenses 
autorisées était fixé à 37 506 $ en vertu de la loi, 
l’équipe des défendeurs a, dans les faits, dépensé 
plus de 53 000 $ afin de se faire élire − un 
dépassement de 42 %. L’équipe perdante a demandé 
l’annulation de l’élection. 
 
La Cour d’appel confirme la décision rendue en 
Cour supérieure par l’Honorable Gilles Mercure, 
lequel en était venu aux conclusions suivantes : 
 
Comme le candidat à la mairie avait nommé l’agent 
officiel et que la preuve a fait ressortir que ce 
dernier n’exerçait aucun contrôle sur les dépenses (il 
prétendait n’avoir jamais réalisé le dépassement de 
coûts), le maire ne pouvait prétendre qu’il faisait 
entièrement confiance à son agent et ne pouvait, par 
conséquent, ignorer le dépassement de coûts sans 
faire preuve d’aveuglement volontaire. 

 
Même si la preuve a démontré que l’ensemble des 
candidats au poste conseiller ignorait les questions 
financières relativement à la campagne électorale et 
qu’ainsi les dépassements de coûts ont été faits à 
leur insu, les défendeurs n’ont pas réussi à prouver 
qu’un  dépassement  de dépenses de l’ordre de 42 % 

n’a pu avoir un effet déterminant sur leur élection, 
fardeau  par ailleurs imposé par la loi. 
 
Ainsi l’élection du maire et de ses conseillers a-t-
elle été déclarée nulle, tant en Cour supérieure qu’en 
appel. 
 
Comme le disait d’ailleurs le juge Bastarache dans 
une décision récente de la Cour suprême2: «Le 
système de financement électoral est le mécanisme 
principal par lequel l’état favorise l’égalité dans le 
débat politique».  
 
   
1 Boivin c. Pépin, 2007 Q.C.C.A. 1478 (C.A.) 
2 PGC c. Harper, [2004] 1 R.C.S. 884, 886 
 

BILLETS DE GOLF POUR LES ÉLUS 
MUNICIPAUX 
Par : Daniel Goupil, avocat 

On se souviendra que la décision Parenteau c. 
Bourbonnais1 avait suscité de vives réactions au 
sein des conseils municipaux de la province, au 
courant de l’été 2006, alors que la Cour supérieure 
déclarait inhabiles le maire et les conseillers de la 
Ville de Chambly, pour cause d’inconduite. Les 
faits reprochés : avoir acheté, à même le budget de 
la municipalité plutôt qu’avec leurs allocations de 
dépenses, des billets leur permettant de participer 
aux tournois de golf de municipalités voisines et des 
billets permettant à leur conjoint de les 
accompagner à certaines activités (brunch bénéfice, 
concert hommage, souper de Club Optimiste, etc.). 
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Or, un arrêt récent de la Cour d’appel2 est venu 
infirmer cette décision et clarifier la situation pour les 
politiciens municipaux. 

Tout d’abord, la Cour d’appel décide que l’achat de 
billets de tournois de golf, organisés par des 
municipalités avoisinantes, constitue une dépense 
légitime pour le conseil puisque, ce faisant, la 
municipalité aide ainsi des œuvres ou des initiatives 
visant le bien-être de la population (remise de fonds à 
un organisme caritatif), preuve que le tribunal de 
première instance n’avait pas appréciée. 

Quant aux billets payés pour les conjoints, la Cour 
d’appel remarque que les événements auxquels ceux-
ci ont participé sont peu nombreux et que les coûts 
d’entrée sont modestes (15 $ à 75 $), que l’achat de 
ces billets contribue au financement d’organismes 
communautaires (dépense autorisée par la loi) et que, 
comme l’explique les défendeurs, lors de ces 
événements, les participants s’attendent à ce que les 
élus soient accompagnés. Sur la base de ces motifs, le 
tribunal décide qu’il serait abusif de conclure à une 
inconduite de la part des élus pour l’achat de tels 
billets, d’autant plus que la loi le permet.  

Nous citons d’ailleurs pour conclure le passage 
suivant du juge Chamberland : 

« Il est possible que les électeurs de Chambly voient la 
chose autrement et qu’ils estiment qu’au-delà de ce 
que dit la loi, ce sont des dépenses que les élus 
municipaux devraient assumer personnellement, à 
même leurs allocations de dépenses. Si tel est le cas, il 
sauront bien faire valoir leur point de vue, lors des 
prochaines élections ou autrement. Il s’agit là 
cependant d’un débat étranger à la question de droit 
que la Cour est appelée à trancher. » 

_____________ 
2 Bourbonnais c. Parenteau, 2007 QCCA 1841 (C.A.) 

 


